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				90
				
					Jusqu'à
					jours offerts(1)
				
			
		

      Obtenez votre devis d'assurance habitation  en 3 minutes

      Renseignez vos informations, obtenez un tarif, souscrivez en ligne.

      
        Quel type de logement souhaitez-vous assurer ?

        
			Une maisonUn appartement

        

    

  


  
    
    	
	
	

			Du 1er mars au 31 mars 2024

			Jusqu’à 90 jours offerts(2)  à l’occasion des 90 ans de GMF

			
	          
Les 90 ans de GMF, ça se fête ! 


	60 jours offerts pour toute souscription d'un contrat habitation, auto ou moto
	30 jours offerts supplémentaires sur le 2ème contrat habitation, auto ou moto. 




	        Faire un devis assurance habitation

           

    

  


	
		
			
			
					


			    

		    

		
		


  
    
      	
	      		
		          
		        
	      

      	
        
		          Elue meilleure assurance habitation étudiante et jeune actif par Selectra en 2022

	        

        « Classement disponible sur le site internet Selectra, Meilleures assurances habitation pour étudiant : étude Selectra 2022 »



        

    

  


	    
		

			
					Votre devis assurance habitation en 4 étapes

			
					
Un devis sur mesure qui protège votre logement



			
				
							
			
				
	
	Je prépare mes documents

	
		Munissez-vous de la copie de votre contrat de bail si vous êtes locataire.




	
	
	J'obtiens une première estimation

	
		En moins de 2 minutes, vous obtiendrez une première estimation de tarif pour assurer votre habitation.




	
	
	Je précise mes besoins

	
		Vous souhaitez avoir une formule prémium avec le maximum de garantie ? Vous souhaitez souscrire à une formule qui couvre l'essentiel ? GMF est là pour vous accompagner.




	
	
	Je souscris en ligne

	
		Le devis vous convient ? Choisissez votre date d'effet, payez en ligne et signez électroniquement votre contrat pour être assuré.






			
					Faire un devis habitation
				

			

	


  
    
      Comment faire des économies sur son devis assurance habitation ?

	    	
  
  	
		  	
		  	7€
		  	/mois
		  	
	  	(3)

  Garanties appareils nomades

  Garanties appareils nomades pour toute la famille


	
  
  	
		  	
		  	-30%
		  	
		  	
	  	(4)

  Avantages jeunes

  30% de réduction pour les moins de 30 ans en formule Confort


	
  
  	
		  	
		  	-5%
		  	
		  	
	  	(5)

  Bio Bonus

  Si votre logement est économe en énergie




      
				Faire un devis habitation
			

		

  


	
    	
    		FAQ Devis Assurance Habitation

    		
	                Vous avez encore des questions ? GMF vous apporte les réponses à toutes vos interrogations sur le devis d'assurance habitation.

	             

            
					Comment faire un devis et souscrire en ligne ?
	Quelles sont les conditions particulières à connaître avant d'établir un tarif ou un devis ?
	Quelle est la différence entre une simulation habitation et un devis habitation ?
	Pourquoi faire un devis d'assurance Habitation ?
	Puis-je bénéficier d'outils d'aide à l'estimation de mes biens ?
	Quelles formules puis-je simuler dans mon devis habitation ?
	Quelles options puis-je activer lors de mon devis habitation ?
	Puis-je faire un devis d'assurance habitation et scolaire ?
	Pourrais-je moduler les franchises lors de ma simulation ?
	Comment calculer le prix de votre assurance habitation ?
	Pour quel type de logement puis-je faire un devis d'assurance ?


				
	Comment faire un devis et souscrire en ligne ?

	
		
	Comment faire un devis et souscrire en ligne ?

	
		
			En quelques clics, obtenez gratuitement un devis d'assurance habitation sur mesure personnalisé qui protège votre logement avec l'assurance habitation "Domo Pass" de GMF. Bénéficiez d'un tarif adapté à votre profil et à vos besoins et découvrez nos réductions spécifiques sur les résidences secondaires, avantages jeunes et séniors ainsi que le bio bonus.


	Préparez-vous

	Munissez-vous de la copie de votre contrat de bail si vous êtes locataire

	 
	Obtenez une première estimation du tarif

	En moins de 2 minutes, vous obtiendrez une 1ère estimation de tarif pour assurer votre bien.

	 
	Réalisez un devis en accord avec vos besoins

	Vous souhaitez avoir une formule prémium avec le maximum de garantie ? Vous souhaitez souscrire à une formule qui couvre l'essentiel ? GMF est là pour vous accompagner.

	 
	Souscrivez en ligne 

	La souscription se fait à partir du tarif délivré sur la base des informations personnelles que vous nous avez communiquées.

	En souscrivant en ligne, vous acceptez de signer électroniquement votre contrat via votre Espace GMF après validation de nos services. Il vous est toutefois possible de revenir à une souscription dans un format papier en prenant RDV en agence.



Bon à savoir : la souscription et la signature du contrat ne peuvent être réalisées que par le souscripteur qui bénéficiera des garanties du contrat.


Si vous êtes déjà client GMF, une authentification peut vous être demandée pour poursuivre votre souscription dans votre Espace Client GMF.



	




	Retour à la liste des questions



	Quelles sont les conditions particulières à connaître avant d'établir un tarif ou un devis ?

	
		
	Quelles sont les conditions particulières à connaître avant d'établir un tarif ou un devis ?

	
		
			- Nos contrats sont destinés aux personnes physiques majeures domiciliées en France Métropolitaine et dans les DROM. 

- Les formules DOMO PASS Eco et Confort + ne permettent pas d'assurer un garage, une cave ou une maison en construction.



Nous ne pouvons pas délivrer de tarif en ligne si vous souhaitez assurer une habitation de plus de 14 pièces, un château, un manoir, ou une habitation classée partiellement ou totalement monument historique.

Nous n’assurons pas les biens utilisés, même partiellement, à des fins agricoles, professionnelles, industrielles, artisanales ou commerciales.



	




	Retour à la liste des questions



	Quelle est la différence entre une simulation habitation et un devis habitation ?

	
		
	Quelle est la différence entre une simulation habitation et un devis habitation ?

	
		
			Une simulation est une estimation tarifaire rapide calculée à partir de critères indispensables : 


	Type de bien
	Code postal
	Situation (propriétaire/locataire)
	Usage (résidence principale, secondaire ou bien donné en location) 
	Âge
	Agrément





Vous obtiendrez 2 propositions de tarif que vous pourrez ensuite affiner selon vos besoins.


Le devis est bien plus complet et permet d'obtenir un tarif personnalisé en fonction de vos déclarations : 

- La présence et la surface des dépendances 

- Les installations et aménagements réalisés dans votre résidence (véranda, piscine, insert de cheminée...) 

- Choix des capitaux, niveau de franchises et options de garantie




Les réponses à ces questions nous permettent de définir une à deux offres personnalisées dont une que l'on vous conseille plus particulièrement.

Le devis vous permettra également de moduler votre tarif en choisissant les options et les franchises que vous souhaitez sur votre contrat.




Bon à savoir :

- la simulation et le devis sont entièrement gratuits et ne vous engagent pas

- la validité du devis est limitée dans le temps.

- si vous réalisez un devis sur gmf.fr, vous pourrez dans la foulée souscrire directement votre contrat, appeler ou être rappelé par un conseiller.
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	Pourquoi faire un devis d'assurance Habitation ?

	
		
	Pourquoi faire un devis d'assurance Habitation ?

	
		
			Que l’assurance habitation soit obligatoire ou non, il est essentiel d’être couvert en cas de sinistre dans votre logement. 

Quelle que soit la formule choisie, vous bénéficierez des garanties essentielles suivantes :

•    Responsabilité civile

•    Défense Pénale et Recours suite à un accident

•    Secours-Agression

•    Catastrophes Naturelles / Technologiques

•    Assistance au domicile(6) : dont SOS serrurerie, plomberie, chauffage, hébergement provisoire suite à un sinistre ainsi qu'un nécessaire de 1ère urgence suite à sinistre.(7)




Mais savez-vous combien cela va vous coûter ?

Faire un devis d’assurance habitation vous permettra de comparer les niveaux de garanties de nos différentes formules. La simulation puis le devis d’assurance habitation en ligne vous permettront de visualiser une offre privilégiée parmi plusieurs formules ainsi qu’un prix attractif. 




Si vous souhaitez changer d'assureur en cours d'année et rejoindre GMF, sachez que la loi Hamon vous donne la possibilité de changer d’assurance habitation, sans frais ni pénalité, une fois passée la 1ère année d'assurance. Vous pourrez alors nous donner mandat pour effectuer les démarches de résiliation à votre place.



	




	Retour à la liste des questions



	Puis-je bénéficier d'outils d'aide à l'estimation de mes biens ?

	
		
	Puis-je bénéficier d'outils d'aide à l'estimation de mes biens ?

	
		
			GMF vous propose des outils d’aide afin de calculer au plus juste le prix de votre assurance habitation.

Vous pourrez ainsi évaluer votre capital immobilier, vos objets de valeur ainsi que le nombre de pièces et la surface de vos dépendances. 

Vous obtiendrez un tarif adapté à la nature et valeur de vos biens.




Evaluez votre capital mobilier

Evaluez vos objets de valeur

Evaluez le nombre de pièces et la surface de vos dépendances



	




	Retour à la liste des questions



	Quelles formules puis-je simuler dans mon devis habitation ?

	
		
	Quelles formules puis-je simuler dans mon devis habitation ?

	
		
			Vous pourrez simuler nos trois formules :


	La Formule Éco, notre assurance habitation avec l'ensemble des garanties essentielles à petit prix, 
	La Formule Confort, qui outre les garanties essentielles de la formule Eco, comprend en plus les garanties Vol, Dommages électriques, Innondation, Perte du contenu du congélateur, Tous risques appareils médicaux, ainsi que le contenu des dépendances et l'assurance du monument funéraire. 
	La Formule Confort +, notre formule premium avec le maximum de garanties dont le rééquipement à neuf, la prise en charge des pannes sur les appareils électroménagers et une garantie tous risques appareils nomades




	




	Retour à la liste des questions



	Quelles options puis-je activer lors de mon devis habitation ?

	
		
	Quelles options puis-je activer lors de mon devis habitation ?

	
		
			Lors de votre devis habitation, suivant le choix de votre formule, vous pourrez activer  les options suivantes, en fonction de vos besoins : 


	rééquipement à neuf : indemnisation sans vétusté, quelque soit l’âge des biens sinistrés
	panne électroménager
	dommage jardin : dommages causés aux arbres, aménagement extérieurs et mobilier de jardin
	tous risques appareils nomades : permet de couvrir le vol et le bris de vos appareils nomade en tous lieux
	vente d'électricité : responsabilité civile de producteur d’électricité et perte financière
	dommages électriques et rééquipement à neuf 
	canalisations extérieures : fuite ou rupture des canalisations d’alimentation et d’évacuation d’eau.
	dommage à la piscine
	auto pass mobilité
	pack déménagement : dommages aux biens, y compris bris, franchise du loueur d’utilitaire, garantie des aides bénévoles.
	assistance aux personnes en déplacement : dont rapatriement médical, frais médicaux à l’étranger.



En fonction de la formule que vous aurez choisie, un certain nombre de garanties seront incluses à votre formule ou pourront vous être proposées librement. Vous aurez alors le choix d'en ajouter. 
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	Puis-je faire un devis d'assurance habitation et scolaire ?

	
		
	Puis-je faire un devis d'assurance scolaire ?

	
		
			Le contrat Habitation DOMO PASS couvre les conséquences pécuniaires des dommages corporels et matériels que votre enfant peut causer à des tiers pendant les activités scolaires et extrascolaires quelle que soit la formule que vous sélectionnez lors de votre simulation. 

Pour être bien assuré, votre enfant doit être également être couvert pour ses propres dommages corporels. Pour une couverture complète, pensez à faire également un devis d'assurance Accidents de la vie.
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	Pourrais-je moduler les franchises lors de ma simulation ?

	
		
	Pourrais-je moduler les franchises lors de ma simulation ?

	
		
			Chez GMF, avec le contrat d’assurance habitation Domo Pass pour votre maison ou votre appartement en résidence principale ou secondaire, vous avez la possibilité de modifier ou supprimer le montant de la franchise sur certaines garanties :

•    il est possible de diminuer ou supprimer le montant de la franchise afin d'obtenir une meilleure indemnisation en formules Confort et Confort+, 

•    ou d’augmenter le montant de la franchise pour diminuer votre cotisation quelle que soit la formule choisie (y compris la formule Eco).
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	Comment calculer le prix de votre assurance habitation ?

	
		
	Comment calculer le prix de votre assurance habitation ?

	
		
			En réalisant une simulation habitation en ligne, vous aurez rapidement une estimation du prix de votre assurance habitation. 

Cette première estimation se fait sur la base des critères suivants :


	Le code postal de votre habitation
	L’usage de votre logement (résidence principale, secondaire….) 
	La nature de votre logement (maison, appartement, meublé ….) 
	Le nombre de pièces
	Le statut d'occupation (propriétaire, locataire, colocataire….)
	L'âge
	L'agrément





N’oubliez pas que GMF vous propose des tarifs avantageux si vous êtes actif ou retraité du service public ! 




Pour affiner cette première estimation et recevoir un devis personnalisé, d’autres questions vont vous être posées afin d’affiner votre type de logement (DPE, Présence de garage, dépendances, véranda…) 

Au moment du devis, soyez précis sur la valeur : 

- de vos biens mobiliers

- de vos objets de valeur

- de la valeur du contenu des dépendances

- de votre piscine si vous en avez




Ces éléments jouent également sur le prix de votre assurance habitation.



	




	Retour à la liste des questions



	Pour quel type de logement puis-je faire un devis d'assurance ?

	
		
	Pour quel type de logement puis-je faire un devis d'assurance ?

	
		
			Vous pourrez réaliser un devis en ligne pour votre maison, appartement ou logement en maison de retraite

Lors de votre devis, vous pourrez également déclarer si un garage, box ou cave est rattaché à votre logement. 




Pour les autres types d'habitation tels que : 

•    Mobil-home

•    Remise ou autre bâtiment non habitable

•    Maison en construction

•    Terrain non bâti


Nous vous invitons à contacter un conseiller. 

Appelez GMF au 0970 809 809 ou faites-vous rappeler plus tard par un conseiller GMF. 
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Mentions
	60 jours offerts la 1ère année pour toute souscription en tacite reconduction d’un contrat AUTO PASS ou d’un contrat Habitation DOMO PASS (souscription ou ajout d’une maison ou d’un appartement en résidence principale ou secondaire hors logement en maison de retraite) ou d’un contrat habitation AMPHI Pass « Etudiant » (hors logement en école de fonctionnaire) ou d’un contrat MOTO PASS (pour un deux roues de plus de 80 cm3 en formule Tous Risques ou Tous risques+), hors frais d’échéance, contribution attentat, fonds de solidarité, coût d’avenant, frais de mensualisation et droit d’entrée.

30 jours offerts supplémentaires la 1ère année sur le 2ème contrat AUTO PASS, Habitation DOMO PASS, Habitation AMPHI PASS ou MOTO PASS souscrit et les suivants répondant aux conditions ci-dessus.

Soit 90 jours offerts sur le 2ème contrat et les suivants.

Offres valables du 01/03/2024 au 31/03/2024, non cumulables avec toute offre en cours.
	60 jours offerts la 1ère année pour toute souscription en tacite reconduction d’un contrat AUTO PASS ou d’un contrat Habitation DOMO PASS (souscription ou ajout d’une maison ou d’un appartement en résidence principale ou secondaire hors logement en maison de retraite) ou d’un contrat habitation AMPHI Pass « Etudiant » (hors logement en école de fonctionnaire) ou d’un contrat MOTO PASS (pour un deux roues de plus de 80 cm3 en formule Tous Risques ou Tous risques+), hors frais d’échéance, contribution attentat, fonds de solidarité, coût d’avenant, frais de mensualisation et droit d’entrée.

30 jours offerts supplémentaires la 1ère année sur le 2ème contrat AUTO PASS, Habitation DOMO PASS, Habitation AMPHI PASS ou MOTO PASS souscrit et les suivants répondant aux conditions ci-dessus.

Soit 90 jours offerts sur le 2ème contrat et les suivants.

Offres valables du 01/03/2024 au 31/03/2024, non cumulables avec toute offre en cours.



	Tarif de l'option Tous Risques appareils nomades de 7€ TTC / mois au 01/04/2023 (en métropole, Guadeloupe, Martinique, Réunion) sur la formule Confort du contrat Domo Pass (garantie en inclusion en formule Confort+) souscrit auprès de GMF Assurances, avec l’assurance d’une maison ou d’un appartement en résidence principale. A concurrence d’un plafond par sinistre de 2 463 € dont  493 € pour le téléphone. Franchise de 123€* non modulable, non rachetable. *Montants indexés au 01/04/2023
	Offre réservée aux clients souscrivant pour leur résidence principale un contrat DOMO PASS en formule Confort avec un capital mobilier spécifique, pour une maison ou un appartement de 3 pièces maximum dont ils sont colocataires ou locataires, à condition qu’ils aient moins de 30 ans et qu’ils n’aient pas d’enfant à la souscription de l’assurance de l’habitation. Réduction de 30% sur la prime (hors Défense Pénale et Recours suite à accident, options et assistance) du risque habitation concerné, jusqu’à l’échéance suivant la date anniversaire des 30 ans.
	Offre réservée aux clients assurant sur un contrat DOMO PASS une maison ou un appartement situé en France métropolitaine et faisant l’objet d’un Diagnostic de Performance Energétique, en cours de validité avec une étiquette énergie A, B ou C. Sur présentation de ce document, réduction de 5 % sur la prime (hors Défense Pénale et Recours suite à accident, options et assistance) du risque habitation concerné pendant 5 échéances.
	Avec la prise en charge des frais de déplacement et d’une heure de main-d’œuvre.
	Achats de 1ère nécessité et hébergement provisoire, garde des enfants...
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    Besoin d'aide ?Fermer
  

  
    Aide et contact

    
      
      	Une question, une demande, n'hésitez pas à nous contacter 

      	
	Besoin d'une assistance ? 


	Etre rappelé par un conseiller


	Contacter GMF


	Prendre rendez-vous


	Sourd ou malentendant



      
		        
				
					Faire une simulation habitation en ligneVoir détail de l'offre
			


      

  



		
		
    

	  
	    
	     Youtube conditionne la lecture de ses vidéos au dépôt de traceurs. Pour en savoir plus, vous pouvez cliquer sur « Paramétrer ».

		 Paramétrer

	    

	  

	


	


	
	
	
